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(54) DRAP HOUSSE

(57) L’invention a pour objet un drap housse compor-
tant une housse à bordure périphérique enveloppante
destinée à être rabattue contre un couchage, ladite
housse comportant au moins un angle muni d’un sys-
tème de couture adapté pour maintenir ladite housse sur
le couchage, en ce que l’angle comporte une première
partie et une seconde partie séparée l’une de l’autre par
une échancrure, et en ce que le système de couture de
chaque angle comporte une première couture adaptée

pour former un premier ourlet définissant un premier repli
de la première partie de l’angle au droit de l’échancrure,
et une deuxième couture adaptée pour former un deu-
xième ourlet définissant un deuxième repli de la deu-
xième partie de l’angle au droit de l’échancrure ; une
troisième couture adaptée pour assembler le premier
ourlet et le deuxième ourlet ; une quatrième couture
adaptée pour assembler le premier repli et le deuxième
repli.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention se rapporte au domaine technique
des textiles pour environnements difficiles et notamment
des drap-housse pour ces environnements.

Etat de la technique

[0002] Un drap housse est destiné à fournir à son
utilisateur une surface sur laquelle il puisse dormir tout
en protégeant le matelas. Cependant, en fonction de
l’environnement d’utilisation, il doit pouvoir êtremaintenu
convenablement sur ledit matelas. En effet, si le drap
housse peut être retiré facilement, il pourrait être utilisé à
mauvais escient, notamment dans un environnement
difficile comme une prison ou un milieu hospitalier.
[0003] Il est connu, pour répondre à ce problème,
d’utiliser des draps housse comportant quatre angles
fendus comportant chacun un velcros. Lorsque les bords
du drap housse sont insérés sur les matelas, les velcros
peuvent permettre demaintenir le drap housse en place.
Toutefois ce type de drap housse ne peut être utilisé que
sur un matelas indépendant de son sommier et peut
empêcher l’utilisation de passe sangles. En effet, les
draps housse connus dans l’art antérieur ne peuvent
pas être installé sur des couchages monobloc, c’est-à-
dire comportant un matelas et un sommier formant une
pièce unique. De plus, il doit permettre d’éviter le dépla-
cement du drap housse par rapport au matelas, notam-
ment lorsqu’une personne endormie effectue un nombre
élevé de mouvements, ou encore éviter un arrachage
involontaire provoqué par des mouvements de person-
nes pouvant être très agités, comme les résidents d’hô-
pitaux psychiatriques.
[0004] L’invention se place donc dans ce contexte et
cherche à résoudre l’ensemble des inconvénients pré-
cités. Ainsi, l’invention cherche à proposer un drap
housse sécuritaire qui peut permettre d’éviter qu’il soit
retiré facilement du matelas tout en permettant d’être
positionné sur tout type de matelas et/ou de support et
dont le positionnement permet d’utiliser des passe san-
gles.

Présentation de l’invention.

[0005] L’invention a pour objet un drap housse
comportant une housse à bordure périphérique envelop-
pante destinéeàêtre rabattue contre uncouchage, ladite
housse comportant au moins un angle muni d’un sys-
tème de couture adapté pour maintenir ladite housse sur
le couchage, en ce que l’angle comporte une première
partie et une seconde partie séparée l’une de l’autre par
une échancrure, et en ce que le système de couture de
chaque angle comporte une première couture adaptée
pour former un premier ourlet définissant un premier repli
de la première partie de l’angle au droit de l’échancrure,

et une deuxième couture adaptée pour former un deu-
xième ourlet définissant un deuxième repli de la deu-
xième partie de l’angle au droit de l’échancrure; une
troisième couture adaptée pour assembler le premier
ourlet et le deuxième ourlet le long de l’échancrure ;
une quatrième couture adaptée pour assembler le pre-
mier repli du premier ourlet et le deuxième repli du
deuxième ourlet.
[0006] Labordure périphérique peut être adaptée pour
venir chapeauter un couchage, par exemple unmatelas.
Le couchage peut être bi-bloc c’est-à-dire comportant un
matelas et un sommier indépendants. Le couchage peut
comporter uniquement un matelas, ledit matelas étant
ensuite destinée à être positionné sur un litmédicalisé ou
non.Dans cesdeuxmodesde réalisation, le draphousse
peut se replier normalement sous le sommier. Le drap
housse peut permettre de border le couchage tout en
ayant accès au système de passe sangles disposé sous
le couchage.
[0007] Le couchage peut être monobloc c’est-à-dire
que le matelas et le sommier peuvent former une pièce
unique.Danscemodede réalisation, le draphoussepeut
permettre de border le lit tout en ayant accès au système
de passe sangles disposé sous le couchage.
[0008] Le drap housse peut avantageusement
comporter quatre angles. Les quatre angles peuvent être
sensiblement perpendiculaires au plan d’extension du
drap housse et forment des angles sensiblement droits
de manière à venir envelopper le matelas afin de main-
tenir en position le drap housse sur le matelas.
[0009] Le premier et le deuxième ourlet peuvent être
définis par une couture au niveau de la pliure. Le premier
ourlet et le deuxième ourlet peuvent être destinés à être
en vis-à-vis l’un de l’autre.
[0010] La quatrième couture peut être destinée à ren-
forcer l’angle et ainsi éviter le déchirage des coutures.
[0011] Avantageusement, le drap housse comporte au
moinsdeuxcouchesdeconfort et deuxcouchesde tissus
de part et d’autre, et en ce que la troisième couture est
adaptée pour maintenir ensemble les deux couches de
confort et les deux couches de tissus de chacun des
replis lors de l’assemblage du premier ourlet et du deu-
xième ourlet.
[0012] Chaque couche de confort peut comporter une
densité d’environ 80 g/m2.
[0013] Avantageusement, le drap housse comporte
quatre couches de confort et deux couches de tissus.
[0014] L’utilisation de quatre couches de confort et
deux couches de tissus peut permettre d’obtenir un drap
housse à la fois doux et confortable. L’utilisation de
quatre couches de confort et deux couches de tissus
peut permettre d’obtenir un drap housse qu’il est difficile
de tordre afin d’éviter que l’utilisateur ne se blesse ou
essaye de se pendre avec.
[0015] Avantageusement, la troisième couture est
adaptée pour maintenir ensemble huit couches de
confort et quatre couches de tissus.
[0016] La troisième couture peut permettre de rigidifier
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l’angle.
[0017] Avantageusement, chaque couche de confort
comporte au moins 80% de polyamide aromatique, 10 à
19% d’aramide et 1 à 5% de fibres antistatiques.
[0018] La composition permet de répondre à la norme
M1 c’est-à-dire que la housse est non inflammable et ne
dégage pas de fumée en cas de feu.
[0019] L’aramide peut être adapté pour la résistance à
la déchirure.
[0020] Les fibres antistatiques peuvent permettre de
rendre le drap housse plus agréable et peuvent permet-
tre d’éviter la formation d’électricité statique par frotte-
ment entre le drap housse et le revêtement du matelas.
[0021] Avantageusement, le polyamide aromatique
est un méta aramide.
[0022] Avantageusement, le drap housse est dépour-
vu de moyens d’accroche.
[0023] L’absence de moyens d’accroche peut permet-
tre d’éviter l’utilisation d’élastiques par exemple et donc
les risques pour l’utilisateur.
[0024] Lemaintien du drap housse sur le matelas peut
être réalisé par la bordure périphérique du drap housse
contre le matelas.
[0025] Avantageusement, le drap housse comporte
sur sa surface une couture croisée adaptée pour former
un matelassage.
[0026] Le matelassage peut permettre d’améliorer le
maintien ensemble des différentes couches. Lematelas-
sage peut permettre de rigidifier le drap house du fait du
meilleur maintien des couches ensemble et ainsi per-
mettre de rendre difficile la torsion dudit drap housse.
[0027] Avantageusement, la bordure périphérique de
la housse comporte une dimension d’au moins 30 cm.
[0028] Cette dimension peut permettre d’assurer un
maintien efficace du drap housse sur lematelas et/ou sur
le sommier.
[0029] Un autre aspect de l’invention concerne un
procédé de fabrication d’un drap housse comportant
les étapes suivantes couture d’une première partie
d’un angle dudit drap pour former un premier ourlet
comportant un premier rabat et d’une deuxième partie
d’un angle dudit drap pour former un deuxième ourlet
comportant un deuxième rabat couture du premier ourlet
et du deuxième ourlet pour former un angle couture du
premier rabat du premier ourlet et du deuxième rabat du
deuxième ourlet.
[0030] Le premier et le deuxième ourlet peuvent per-
mettre de rendre les couches de confort inaccessibles.

Brève description des figures.

[0031] D’autres avantages et caractéristiques de la
présente invention sont maintenant décrits à l’aide
d’exemples uniquement illustratifs et nullement limitatifs
de la portée de l’invention, et à partir des dessins anne-
xés, dessins sur lesquels les différentes figures repré-
sentent :

[Fig. 1] représente schématiquement un drap
housse en vue de dessous avant couture des angles
d’un drap housse selon un mode de réalisation de
l’invention.
[Fig. 2] représente schématiquement une vue intér-
ieured’unepremièreet d’unedeuxièmecoutured’un
système de couture d’un angle d’un drap housse
selon un mode de réalisation de l’invention.
[Fig. 3] représente schématiquement une vue intér-
ieure d’une troisième couture d’un système de cou-
ture d’un angle d’un drap housse selon un mode de
réalisation de l’invention.
[Fig. 4] représente schématiquement une vue intér-
ieure d’une quatrième couture d’un système de cou-
ture d’un angle d’un drap housse selon un mode de
réalisation de l’invention

[0032] Dans la description qui suit, les éléments iden-
tiques, par structure ou par fonction, apparaissant sur
différentes figures conservent, sauf précision contraire,
les mêmes références.

Description des modes de réalisation.

[0033] On a représenté en [Fig. 1] une vue de dessous
d’un drap housse 1 selon unmode de réalisation. Le drap
housse 1 est également décrit en lien avec les [Fig. 2],
[Fig. 3] et [Fig. 4] présentant chacune une vue intérieure
d’un système de couture d’un angle d’un drap housse 1.
Les [Fig. 2] à [Fig. 4] décrivent les différentes étapes du
procédé de fabrication du drap housse 1.
[0034] Ledraphousse1décrit en [Fig. 1] comporteune
housse comportant une bordure périphérique 10 adap-
téepourenvelopper unmatelas. Labordurepériphérique
10 est destinée à être rabattue contre le matelas. La
bordure périphérique 10 du drap housse 1 a une dimen-
sion d’environ 30 cm.
[0035] Le drap housse 1 comporte quatre couches de
confort et deux couches de tissus disposées de part et
d’autredecouchesdeconfort.Chaquecouchedeconfort
a une densité d’environ 80 g/m2. Le drap housse 1 est
donc épais et les différentes couches sont maintenues
ensemble par des coutures croisées formant unmaillage
et un matelassage 13. Chaque couche de confort
comporte au moins 80% de polyamide aromatique, 10
à 19% d’aramide adaptées pour la résistance à la dé-
chirure et 1 à 5% de fibres antistatiques adaptée pour
limiter la formation d’électricité statique.
[0036] Le drap housse 1 comporte quatre angles 11.
Chaque angle 11 est muni d’un système de couture 12.
Lesquatreangles11sont sensiblementperpendiculaires
au plan d’extension du drap housse 1.
[0037] Le système de couture 12 est adapté pour
maintenir le drap housse 1 sur le matelas. Chaque angle
11 comporte une première partie 110 et une deuxième
partie 111. La première partie 110 et la deuxième partie
111 sont séparées par une échancrure 112. Le système
de couture 12 de chaque angle comporte une première
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couture 120 formant un premier ourlet définissant un
premier repli 120.1 au droit de l’échancrure. Le système
de couture 12 de chaque angle comporte une deuxième
couture 121 formant un deuxième ourlet définissant un
deuxième repli 121.1 au droit de l’échancrure. Chacun
des premier et deuxième ourlets peuvent être définis par
une couture au niveau de la pliure. Chaque paire de
premier et deuxième ourlet est destiné à être en vis-à-
vis l’un de l’autre.
[0038] Le système de couture 12 de chaque angle
comporte une troisième couture 122 adaptée pour as-
sembler le premier ourlet et le deuxième ourlet le long de
l’échancrure 112. La troisième couture 112 rigidifie l’an-
gle 11. La troisième couture 112 maintien ensemble la
première couture 120 et la deuxième couture 122 du
deuxième ourlet.
[0039] Le système de couture 12 de chaque angle
comporte une quatrième couture 123 pour assembler
le premier repli 120.1 du premier ourlet et le deuxième
repli 121.1. La quatrième couture 123 renforce l’angle 11
et évite à l’utilisateur de déchirer l’ensemble des coutu-
res.
[0040] Du fait de la présence des quatre coutures, le
drap housse 1 est dépourvu de moyens d’accroche.
[0041] Le procédé de fabrication permettant d’obtenir
un drap housse 1 de ce type, comprend une étape de
pliage de la première partie 110 de l’angle 11 sur elle-
même de sorte qu’un premier ourlet soit formé. Le pre-
mier ourlet est formé par l’application d’une première
couture 120 au droit de l’échancrure 112 définissant un
premier repli 120.1.
[0042] Le procédé comprend ensuite une étape de
pliage de la deuxième partie 111 de l’angle 11 sur elle-
même de sorte qu’un deuxième ourlet soit formé. Le
deuxième ourlet est formé par l’application d’une deu-
xième couture 121 au droit de l’échancrure 112 définis-
sant un deuxième repli 121.1.
[0043] Une fois que le premier et le deuxième ourlet
sont réalisés, ils sont maintenus ensemble par l’applica-
tion d’une troisième couture 122 appliquée au niveau de
la première couture 120 et de la deuxième couture 121. A
cette étape, le premier repli 120.1 et le deuxième repli
121.1 sont libres.
[0044] Lorsque la première partie 110 et la deuxième
partie 111 de l’angle 11 sont assemblées par la troisième
couture 122, le premier repli 120.1 et le deuxième repli
121.1 sont fixés ensemble par la quatrième couture 123.
[0045] La description qui précède explique clairement
comment l’invention permet d’atteindre les objectifs
qu’elle s’est fixée, à savoir proposer un drap housse
sécuritaire qui peut permettre d’éviter qu’il soit retiré
facilement du matelas tout en permettant d’être posi-
tionné sur tout type de matelas et/ou de support et dont
le positionnement permet d’utiliser des passe sangles,
en proposant un drap housse comportant une housse à
bordure périphérique enveloppante destinée à être ra-
battue contre un couchage, ladite housse comportant au
moins un angle muni d’un système de couture adapté

pour maintenir ladite housse sur le couchage, en ce que
l’angle comporte une première partie et une seconde
partie séparée l’une de l’autre par une échancrure, et
en ce que le système de couture de chaque angle
comporte une première couture adaptée pour former
un premier ourlet définissant un premier repli de la pre-
mière partie de l’angle au droit de l’échancrure, et une
deuxième couture adaptée pour former un deuxième
ourlet définissant un deuxième repli de la deuxième
partie de l’angle au droit de l’échancrure; une troisième
couture adaptée pour assembler le premier ourlet et le
deuxième ourlet le long de l’échancrure ; une quatrième
couture adaptée pour assembler le premier repli du pre-
mier ourlet et le deuxième repli du deuxième ourlet.
[0046] En tout état de cause, l’invention ne saurait se
limiter aux modes de réalisation spécifiquement décrits
dans ce document, et s’étend en particulier à tous
moyens équivalents et à toute combinaison technique-
ment opérante de ces moyens.

Revendications

1. Drap housse comportant une housse à bordure péri-
phérique enveloppante destinée à être rabattue
contre un couchage, ladite housse comportant au
moins un angle muni d’un système de couture
adapté pour maintenir ladite housse sur le cou-
chage, en ce que l’angle comporte une première
partie et une seconde partie séparée l’une de l’autre
par une échancrure, et en ce que le système de
couture de chaque angle comporte :

- une première couture adaptée pour former un
premier ourlet définissant un premier repli de la
première partie de l’angle au droit de l’échan-
crure, et une deuxième couture adaptée pour
former un deuxième ourlet définissant un deu-
xième repli de la deuxième partie de l’angle au
droit de l’échancrure;
- une troisième couture adaptée pour assembler
le premier ourlet et le deuxième ourlet le long de
l’échancrure ;
- une quatrième couture adaptée pour assem-
bler le premier repli du premier ourlet et le deu-
xième repli du deuxième ourlet.

2. Drap housse selon la revendication précédente,
caractérisé en ce qu’il comporte au moins deux
couchesdeconfort et deux couchesde tissusdepart
et d’autre, et en ce que la troisième couture est
adaptée pour maintenir ensemble les deux couches
de confort et les deux couches de tissus de chacun
des replis lors de l’assemblage du premier ourlet et
du deuxième ourlet.

3. Drap housse selon la revendication 2, caractérisé
en ce qu’il comporte quatre couches de confort et
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deux couches de tissus.

4. Drap housse selon l’une des revendications 2 ou 3,
caractérisé en ce que la troisième couture est
adaptée pour maintenir ensemble huit couches de
confort et quatre couches de tissus.

5. Drap housse selon l’une des revendications 2 à 4,
caractérisé en ce que chaque couche de confort
comporte au moins 80% de polyamide aromatique,
10à19%d’aramideet 1 à 5%de fibres antistatiques.

6. Drap housse selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que le polyamide aromatique
est un méta aramide.

7. Drap housse selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu’il est dépourvu de
moyens d’accroche.

8. Drap housse selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu’il comporte sur sa
surface une couture croisée adaptée pour former
un matelassage.

9. Drap housse selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la bordure périphé-
rique de la housse comporte une dimension d’au
moins 30 cm.

10. Procédé de fabrication d’un drap housse selon l’une
des revendications 1 à 9 comportant les étapes
suivantes :

- Couture d’une première partie d’un angle dudit
drap pour former un premier ourlet comportant
un premier rabat et d’une deuxième partie d’un
angle dudit drap pour former un deuxièmeourlet
comportant un deuxième rabat ;
- Couture du premier ourlet et du deuxième
ourlet pour former un angle ;
- Couture du premier rabat du premier ourlet et
du deuxième rabat du deuxième ourlet.
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